
PROGRAMME de FORMATION
MAC SST

Cette formation permet d’actualiser ses compétences
pour continuer de porter secours à toute victime d’un

accident ou malaise mais aussi de contribuer à la
prévention dans son entreprise.

Pré-requis : 
Être titulaire d’un certificat SST.
Les titulaires du certificat APS
sont réputés détenir le certificat
SST et peuvent également
participer à un MAC SST (dans
cette hypothèse - Seules les
compétences SST sont alors
actualisées.

Public Ciblé : 
Tout salarié ou personne
disposant d’un certificat SST

Nombre de Participants : 
Groupe de 4 à 10 personnes.

Durée : 1 jour (7 heures)

Prise en Charge Possible : 
Cette formation n’est plus
éligible au CPF mais peut être
prise en charge par les OPCO :
FIFPL, AKTO, ...

Qualification Intervenant : 
La formation est dispensée par
un Organisme de Formation
habilité par l’INRS et est encadré
par un Formateur titulaire du
certificat Formateur SST valide.

         

Contenu Indicatif : 
Tour de table pour exprimer leurs
vécus et expériences depuis la
dernière formation.
Mise à jour et actualisation de la
formation sur la partie
prévention, sur les éventuelles
nouveautés. 
Mise en situation d’accident
simulé et révision des gestes
d’urgences.

Méthodes et Moyens
Pédagogiques :
Le stage s’appuie sur des : 

Exposés,
QCM,
Mises en situation d’accidents
simulés.

Les méthodes pédagogiques
sont donc : interrogative, active,
démonstrative, expérentielle et
heuristique.

Objectifs : 
Être capable de contribuer à
la prévention dans son
entreprise. .
Être capable de réaliser
correctement la conduite à
tenir globale lors d’une mise
en situation d’accident
simulé.

Organisation et Modalités : 
Formation en PRÉSENTIEL.
La formation peut se faire en
entreprise, s’il  vous est possible
de réunir minimum 4 personnes
(et jusqu’à 10 personnes
maximum).
Si ce n’est pas le cas, des sessions
sont organisées régulièrement
dans notre centre de formation
de CORBAS.
Vous pouvez consulter le
calendrier des sessions sur notre
site :  www.tremat-formation.fr

Méthodes et Modalités
d’Évaluation : 
Des évaluations formatives sont
faites, tout au long de la
formation, puis seront suivies des
épreuves certificatives, définies
par l’INRS.

Modalités d’Accessibilité : 
Il convient d’examiner la nature
du handicap du stagiaire, de sa
capacité à réaliser les gestes et
de son niveau de
compréhension, afin de s’assurer
que la personne pourra se
présenter et répondre aux
épreuves certificatives de sa
formation, selon les critères
déterminés, par l’INRS.
Une évaluation sera faite afin
d’étudier les mesures de
compensation envisageables.
Pour plus d’information, merci
de contacter notre référent
handicap au : 06.63.02.59.25.

À l’issue de la Formation : 
Délivrance d’une carte  SST,
et d’un certificat de réalisation.

Pour plus d’informations,  n’hésitez pas à nous contacter : 
sylvie@tremat-formation.fr
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